
Le Parlement de la XXème législature.  

Le Parlement de la République de Moldavie de XXème législature a été constitué suite aux 
élections parlementaires ordinaires du 30 novembre 2014, qui se sont déroulées légalement, par 
suffrage direct, secret et universel. Ont participé à ces élections 1,6 mln d’électeurs, ce qui 
représente 55,57% du nombre total de citoyens avec droit de vote.  

Suite à ces élections 5 partis ont accédé au Parlement de la République de Moldavie. Le nombre 
le plus important de sièges l’a obtenu le Parti des Socialistes de la république de Moldavie 
(PSRM), dirigé par Igor Dodon. Il a été suivi, à moins d’un pourcent, par le Parti Libéral 
Démocrate de Moldavie (PLDM), dirigé par Vlad Filat. En même temps, le Législatif sera 
composé les quatre prochaines années par des députés du Parti des Communistes de la 
République de Moldavie (PCRM), dirigé par Vladimir Voronin, du Parti Démocrate de Moldavie 
(PDM), présidé par Marian Lupu, et du  Parti Libéral (PL), dirigé par Mihai Ghimpu. Pour le 
PSRM ont voté 327 910 citoyens de la République de Moldavie (20, 51%), pour le PLDM - 322 
188 (20, 16%), pour le PCRM - 279 372 (17, 48%), pour le PDM - 252 489 (15, 80%) et pour le 
PL – 154 507 (9, 67%).  

Ainsi, sur les 101 députés 25 font parti du groupe PSRM, 23 – du groupe PLDM, 20 – du groupe 
PCRM, 19 – du groupe PDM, 13 – du groupe PL et un seul député non affilié.  

Le 29 décembre 2014 a eu lieu la séance de constitution du Parlement de l XXème législature, 
présidée par le Doyen d’âge, le député du PSRM Eduard Smirnov. A la séance ont participé le 
Président Nicolae Timofti, le premier ministre en exercice  Iurie Leancă, le président de la Cour 
Constitutionnelle, Alexandru Tănase, ainsi que les représentants des missions diplomatiques 
accréditées à Chisinau. 

Dans le cadre de la séance extraordinaire du 26 janvier 2015, M. Andrian Candu a été élu, avec le 
vote de 59 députés, en fonction de Président du Parlement de la République de Moldavie de 
XXème législature.  

Andrian Candu a été le seul candidat à la fonction de Président du Parlement, proposé par le 
groupe parlementaire du Parti Démocrate de Moldavie. Jusqu’à présent, le nouveau Président a 
occupé la fonction de vice Premier ministre et Ministre de l’Economie dans le Gouvernement 
moldave. Antérieurement, Andrian Candu a été Vice-président du Parlement entre le 30 mai 2013 
et 11 juillet 2014 et député au Parlement de la république de Moldavie de décembre 2010 à juillet 
2014. En qualité de vice-présidents du Législatif ont été élus Liliana Palihovici et Vladimir 
Vitiuc.  

Liliana Palihovici est Vice-présidente du Parti Libéral Démocrate de Moldavie et occupe la 
fonction de Vice-présidente du Parlement depuis 2010. Antérieurement Liliana Palihovici a 
occupé la fonction de Présidente de la Commission pour la protection sociale, la santé et la 
famille.  

Vladimir Vitiuc est membre du  Parti des  Communistes de la République de Moldavie. 
Economiste et titulaire d’un Master en droit, député au Parlement de la République de Moldavie 
depuis mars 2005. 



 


